
 

 

 

 

 

 

 

 

Direction Centrale des Affaires Financières 

 
 

Organisations et Attributions:  
 
Décret de création : 01230/PR/MBCPFPRE Décret portant réorganisation de la 
DCAF. Au sein de son administration d’affectation, la Direction Centrale des 
Affaires Financières est notamment  
 
Chargée :                                                                                                                 
                                                
- de  conseiller et assister les ordonnateurs dans l’exécution des budgets notamment 
celle des marchés 
publics ;                                                                                                       
- de préparer, conformément aux orientations contenues dans la stratégique de 
développement du gouvernement les projets du budget annule, en collaboration 
avec les autres services de l’administration concernée 
- d’assister les responsables des unités administratives lors de la préparation des 
projets du budget 
- de soutenir les responsables des unités administratives lors de l’élaboration des 
plans de passations des marchés et d’engagement 
- de conseiller et assister les ordonnateurs dans l’exécution des budgets, notamment 
dans celle des marchés publics : 
- de suivre l’exécution des plans sectoriels issus du plan stratégiques Gabon 
émergent dans lesquelles l’administration concerné est impliqué 
- d’élaborer et mettre à jours le tableau de bord budgétaire en concertation avec les 
autres services concernés 
- de centraliser l’information financière et assister l’’administration concerner dans 
la mise en œuvres des mesures relatif à la réforme budgétaire, notamment en ce qui 
concerne la modernisation des procédures budgétaire, financière et comptable 
- d’assurer le suivi budgétaire, financière et comptable des établissements publics et 
organisme assimilé redevant de l’administration concerné 
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- d’établir le contre administratif de l’administration concernée, en collaboration 
avec les autres services 
- de suivre la gestion du patrimoine de l’administration concernée : 
- de rédiger le rapport annuel de l’exécution du budget : 
- de tenir la comptabilité matière de l’administration concernée 
- d’assurer le suivie de l’exécution du budget. 
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